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  COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
  

  Paris, le 23 juin 2010 
 
 
 
 
 

DEMANDES DE REMBOURSEMENT DE LA TVA ACQUITTEE DANS UN AUTRE ETAT 
MEMBRE DE L ’UE :  DATE LIMITE REPORTEE AU 31 MARS 2011 ? 

 
 

Le mardi 22 juin 2010, lors de la Conférence sur « La conformité européenne de la législation TVA » 
organisée à l’initiative de Taj, société d’avocats membre de Deloitte Touche Tohmatsu, Mr Donato 
Raponi, qui est depuis le 1er juin le nouveau Chef de l’Unité TVA à la Commission européenne, a 
annoncé un certain nombre d’initiatives favorables pour les entreprises dans le domaine de la TVA 
intracommunautaire.  
 
La mesure la plus immédiatement applicable est l’annonce d’une proposition rapide de la 
Commission visant à reporter la date limite d’introduction des demandes  de remboursement  
auprès de son Etat membre d’établissement actuellement fixée au 30 septembre 2010.  Un report 
au 31 mars 2011  devrait être proposé qui laisserait plus de temps aux entreprises pour déposer 
leurs demandes portant sur les dépenses 2009 ; le report de ce délai tient compte du fait que la 
plupart des sites informatiques des administrations fiscales n’étaient pas opérationnels au 1er janvier 
de cette année comme prévu. 
 
Par ailleurs, la Présidence belge qui commence au 1er juillet 2010 fait de l’adoption d’un Règlement 
d’application en matière de lieu d’imposition à la TVA des prestations de services  l’une de ses 
priorités. Ceci devrait grandement faciliter l’application des nouvelles règles en vigueur après 
l’adoption de ce paquet fiscal TVA et conforter la sécurité juridique des opérateurs. 
 
Enfin, Mr Raponi a annoncé la préparation d’un livre vert sur l’ensemble du systè me européen 
de TVA  qui visera à passer en revue les principaux problèmes du système actuel, notamment au 
regard des évolutions dans le reste du monde, et à présenter les solutions envisageables en vue de 
les soumettre à la consultation de l’ensemble des parties prenantes : opérateurs, organisations 
représentatives, consommateurs etc.  
 
Taj vous tiendra informés de ces développements afi n de faciliter le déroulement de cette 
consultation d’une grande importance pour l’avenir de la TVA en Europe. 
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